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INFORMATION DES PORTEURS DE PARTS  

DU FONDS COMMUN DE PLACEMENT D’ENTREPRISE  
« EPSENS VARENNE VALEUR » 

 
  Paris, le 23 janvier 2024 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Votre épargne salariale est en tout ou partie investie dans le Fonds Commun de Placement d’Entreprise (FCPE) « EPSENS VARENNE 
VALEUR », géré par Sienna Gestion. A ce titre, vous êtes porteur de parts de ce Fonds. 
 
Nous vous rappelons que votre Fonds est nourricier du compartiment « VARENNE VALEUR » (Action A-EUR) de la Société 
d’Investissement à Capital Variable (SICAV) de droit luxembourgeois « VARENNE UCITS » gérée par Varenne Capital Partners, 
c’est-à-dire que son actif net est investi en totalité et en permanence en action A-EUR du compartiment « VARENNE VALEUR» de 
la SICAV « VARENNE UCITS », OPCVM qualifié de fonds maître, et, à titre accessoire, en liquidités. 
 
Nous vous informons que Varenne Capital Partners a apporté les principales modifications suivantes au sein de la documentation 
du compartiment « VARENNE VALEUR » qui impactent votre FCPE « EPSENS VARENNE VALEUR » : 
 
1- Dans la partie « Politique d’investissement et restrictions spécifiques », il désormais indiqué que l'exposition aux actions 

peut se faire par le biais d'American Depositary Receipts et/ou de Global Depositary Receipts, jusqu’à de 10 % des actifs 
nets. 
Cette modification est entrée en vigueur sur le compartiment maître le 01/12/2023.  

 
2- Modification de l’objectif d’investissement ainsi, l'indice CNO TEC5 + 300 points de base est désormais remplacé par l'indice 

Capitalised Euro Short Term Rate (€STR)  

Cette modification de l'objectif d'investissement du Compartiment est cohérente et n'a pas d'impact sur sa stratégie 
d'investissement et la composition de son portefeuille, étant donné que le CNO TEC5 et le €STR reflètent tous deux les taux 
du marché monétaire. 
Le calcul de la commission de performance sera également modifié afin d’être en adéquation avec le nouvel objectif 
d’investissement du Compartiment. 
Cette modification est entrée en vigueur sur le compartiment maître le 01/01/2024.  
 
Vous trouverez l’information aux porteurs du compartiment maître en annexe de cette présente lettre. 

 
Par ailleurs, votre Fonds fait également l’objet d’une actualisation rédactionnelle avec l’Instruction AMF 2011-21 en vigueur. 
 
Ces modifications ne nécessitent aucune démarche de votre part. La documentation réglementaire de votre fonds est actualisée 
en date du 30/01/2024. 
 
Cette mise à jour s’effectuera sans frais et n’aura aucune incidence sur les dates de disponibilité de vos avoirs. 
 
Pour chacun des Fonds présents dans le(s) Plan(s) Epargne Salariale de votre entreprise, nous vous invitons à prendre 
connaissance de sa documentation et notamment du Document d’Informations Clés (DIC), disponibles auprès de votre Teneur de 
compte. 
 
Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de notre considération la meilleure. 
 

Sienna Gestion 
 
 
ANNEXE : information aux porteurs du compartiment maître. 
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